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.Sur ce principe, Druey n'a pas varie. Le respect de la

souverainete populaire, de la volonte populaire, du bon sens

populaire, Druey l'a pousse jusqu'au culte. Voilä ce qu'il
ne faut pas perdre de vue quand on juge l'homme et son

oeuvre. Ainsi l'a fait M. Deriaz ; c'est ce qui donnera ä cette

biographie son merite special, ce qui en fait un tableau com-
plet et definitif. P. M.

DRUEY ET GAUELIEUR

A PROPOS DU „ NOUVELLISTE VAUDOIS "

Dans sa remarquable ttude sur Druey, M. Ernest Deriaz dit entre
autres: « Chose singuliere, Druey quitta le Nouvelliste ä la fin de

decembre 1844. Le journal fut repris par une nouvelle socittt dont
la plupart des membres, sinon tous, faisaient partie de l'Association
patriotique rtcemment constitute. »

La Revue historique vaudoise a publit en 1910 une sdrie d'articles
et de documents dus ä la plumes de M. Arnold Bonard et relatifs
ä l'activitt de Druey, comme inspirateur et directeur du Nouvel-
liste jusqu'en 1844.

II ne sera pas sans inttret de mettre sous les yeux de nos lecteurs
les documents relatifs au dtbut du Nouvelliste dans la seconde

periode de son existence, et les dtmtlts entre Gaullieur et Druey ä

ce propos.
Voici comment, dans le numero 103 du mardi 24dtoembre 1844

du Nouvelliste Vaudois, sous le titre de « Avis important^ nos abon-
nts et k nos lecteurs », Henri Druey expliquait le passage du journal

en de nouvelles mains :

A nos abonnes et lecteurs.

Transmission du Nouvelliste Vaudois.

A dater du Ier janvier 1845, le Nouvelliste Vaudois ap-

partiendra ä une nouvelle societe. Le persön'nel des direc-

teurs, comme celui des redacteurs, du caissier et de l'impri-
meur sera change.
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La Societe, qui est actuellement proprietaire de ce journal
jusqu'ä la fin de l'annee, cesse done de le faire paraitre le

31 decembre 1844, mais les abonnes seront servis par la

nouvelle Societe qui se charge de continuer le Nouvellisle
Vaudois en le faisant paraitre sous le meme titre.

Ce changement dans la propriete, la direction et la redaction

du journal ne diminuera en rien la validite et la soli-

dite des engagements pris en son nom et ils continueront a

etre religieusement observes par les personnes qui les ont
contractus.

Les abonnements et les avis anterieurs au Ier janvier 1845,

qui restent encore düs, pourront etre acquittes au caissier

de la nouvelle Societe, qui le recevra pour le compte de

l'ancienne.

Ce n'est pas la premiere fois que le Nouvelliste passe dans

des mains differentes. Fonde en 1823 par Henri Fischer,
il fut continue par une Societe dans le but essentiel d'amener

le changement de constitution de 1831. M. Fischer, qui s'est

de nouveau charge du journal en 1833, l'a cede en 1835 ä

une nouvelle Societe qui l'a soutenu jusque et y compris 1842.

Une autre Societe, fondee en janvier 1843 et dans laquelle
est entree une partie des precedents actionnaires, s'est

chargee du journal pendant les annees 1843 e* 1&44- D'autres
vont maintenant prendre sa place.

Mais les Societes d'actionnaires et les citoyens qui se sont
succede pour soutenir le Nouvelliste Vaudois, l'on£~fait

qu'aux moyens de sacrifices pecuniaires tres considerables.
Si les feuilles qui ont essentiellement le caractere d'entre-
prises industrielles peuvent faire des benefices, si elles en

ont fait surtout ä l'epoque ou eile jouissaient du monopole
de la presse periodique, ce serait une grande erreur de

croire qu'il en est de meme des journaux voues a la defense

d'une cause qui ont couleur. Ceux-ci, dans notre petit pays



— 264 —

du moins, se soutiennent que par le devouement des citoyens

qui s'y Interessent. C'est que le nombre des abonnes en est

necessairement restreint, surtout depuis qu'il y a une si

grande concurrence. Le timbre et les frais de poste sont
surtout onereux pour les journaux.

II est done aise de comprendre que le terme des sacrifices

soit arrive pour les citoyens qui ont fait tout ce qui etait en

leur pouvoir, tout ce que leurs ressources leur permettaient.
Le soussigne est de ce nombre et, il peut le dire, dans une

tres forte mesure.

Que le fardeau pese maintenant sur d'autres, rien de plus

juste et de plus raisonnable.

L'esprit dans lequel le Nouvelliste Vaudois a ete redige
est connu de ses lecteurs. C'est un esprit demoeratique.

Ce journal a travaille ä repandre les idees liberales radi-
cales dans une mesure appropriee, autant que possible, ä

l'etat du pays. II a cherche ä developper nos institutions dans

un sens large et progressif, tout en se conformant au ca-

ractere, aux besoins et aux veeux presumes du peuple
vaudois. Jaloux de l'independance et de l'honneur de la Suisse,

il a toujours repousse les pretentions injustes de l'etranger.
Plagant la commune patrie au-dessus d'un cantonalisme

etroit, il a appuye en temps opportun la reforme federate

basee sur le principe que, tout en conservant leur souverai-

nete pour leurs affaires particulieres, les cantons unis par
le lien federatif, forment une seule et meme nation, la
nation suisse, dont les representants doivent etre elus par le

peuple suisse dans une proportion equitable ä la population.
Le Nouvelliste Vaudois a aussi fait faire quelques pas

a la publicite dans l'administration.
Voulant la liberte pour tous et non pas seulernent pour lui

et ses amis, partisan sincere de l'egalite, le Nouvelliste Vaudois

a toujours soutenu le droit de tous et respecte le droit
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coramun dans la personne meme de ses adversaires, et il a

eleve une voix lorsqu'on opprimait les minorites. C'est pour-
quoi, s'appliquant ä lui-meme les recommandations qu'il fai-
sait aux autres, le Nouvelliste a ouvert ses colonnes de la

maniere la plus large et la plus desinteressee ä toutes les

- communications qui lui ont ete adressees, lors meme qu'elles
etaient dirigees contre 1'opinion qu'il soutenait, il a meme

sollicite des articles rediges dans un point de vue different
du sien et quelquefois diametralement oppose. C'est qu'il
veut la liberte de la discussion aussi bien que toutes les

autres libertes.
Devoue avant tout ä ses convictions, le Nouvelliste s'est

montre independant. II n'a pas craint, dans l'occasion, de

heurter 1'opinion dominante et meme de deplaire ä quelques-

uns de ses amis pour parier suivant sa conscience. II aurait
sans doute pu faire de meilleures affaires financieres ou

plutöt des pertes moins considerables, s'il avait voulu suivre
les vents de 1'opinion et flatter les passions du moment ;

mais g'aurait ete manquer de moralite politique, violer le

premier de ses devoirs.

Tel est du moins ce que le soussigne et ceux qui ont di-

rige le Nouvelliste Vaudois se sont efforces de faire.
Iis desirent avoir reussi et ne doutent pas que ceux qui

vont se charger de la direction et de la redaction du Nouvelliste

n'y reusissent mieux encore. lis les accompagnent de

leurs vceuixj dans cette ceuvre de labeur et de devouement ; ils

esperent qu'ils feront faire quelque progres nouveau ä la

cause liberale democratique, car c'est cette cause que le

Nouvelliste continuera ä soutenir.
Pour moi, le soussigne, le moment est venu de me retirer

de "la direction et de la redaction du Nouvelliste Vaudois.

Voici dix ans que j'y coopere, ayant ecrit la plupart des ar-'
tides de fond, tant sous la rubrique Confederation que sous

2
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celle du canton de Vaud et les articles de polemique sur les,

grandes questions qui ont agite le pays,- divise la presse et

les autorites.
Sans entrer dans diverses raisons decisives que je pour-

rais alleguer, il me suffira de dire que cette cooperation au

journal me prend beaucoup de temps et absorbe bien des

forces que je ne puis surtout pas continuer ä assumer la

responsabilite de ce qui se fait par d'autres que moi.

Ma cooperation au Nouvelliste Vaudois cessera done avec

la presente annee, et si, plus tard, je me trouvais dans le

cas d'y ecrire quelque article, il serait signe de mon nom
ou de mes initiales, afin d'eviter tout malentendu, mais

pour le moment, jusqu'ä nouvel avis, je reste complete-

ment etranger au Nouvelliste Vaudois a dater du ier jan-
vier prochain.

Lausanne, le 23 decembre 1844.

Au nom du Nouvelliste Vaudois :
Henri Druey, conseiller d'Etat.

i
Ces lignes etaient suivies d'un second avis ainsi congu :

Second avis.

Le Comite du Nouvelliste Vaudois doit expliquer pour-
quoi le numero d'aujourd'hui et les deux suivants ne seront

pas signes par M. Gaullieur. Avise le 20 de ce mois que le

Nouvelliste, ayant ete cede ä une nouvelle Societe, la So-

eiete actuelle cesserait de le publier le 31 decembre courant,
M. Gaullieur s'est empare du livre d'adresses appartenant ä

notre Societe en l'absence et ä l'insu du caissier, et y a fait
copier chez Timprimeur les adresses de nos abonnes dans

l'interet du journal intitule Citoyen Suisse qu'il se propose
de publier cbez notre imprimeur et dont il s'est empresse
de repandre 'le prospectus avant que le public put etre, avise

par nous de la transmission du Nouvelliste Vaudois. Notre
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livre d'adresses a ete depuis samedi entre 1 et 2 heures apres-
midi jusqu'a dimanche vers midi entre les mains de Gaul-

lieur ou de ceux qui en ont fait usage pour lui, et ce n'est

qu'a la suite des recherches du caissier que ce registre nous

a ete rendu. Cet acte inconvenant, surtout de la part de

notre redacteur et qui constitue une atteinte ä la propriete
de la Societe actuelle, nous plagait dans un faux jour et

aurait implique d'autre part une responsabilite grave envers
la nouvelle Societe, si nous eussions hesite ä le desapprouver
hautement et ä faire ce qui dependait de nous pour en paralyser

les consequences. L'acte que M. Gaullieur s'est permis
est une preuve de plus que ses devoirs, comme redacteur du

Nouvelliste Vaudois, ne se concilient pas avec ses interets

particuliers ; il n'a d'ailleurs que trop fait flechir les

premiers aux seconds, depuis que la redaction du Nouvelliste
Vaudpis 'lui a ete confiee.

C'est pourquoi le Comite, des qu'il a su ce qui s'etait passe,

a signifie ä M. Gaullieur qu'il cessait ä l'instant meme d'etre
redacteur du Nouvelliste Vaudois et a ete retire de ses mains
les journaux servant ä son travail.

* Les trois numeros du Nouvelliste Vaudois et y compris
celui d'aujourd'hui que la Societe actuelle doit encore faire
paraitre, seront done signes par le caissier Frs Narbel,
comme editeur responsable du journal.

Le Comite a aussi du changer d'imprimeur, vu que c'est

dans l'etablissement ou s'imprimait notre journal que s'est

copie notre livre d'adresses et par des gens attaches au
service de cette imprimerie. L'imprimeur a pu se tromper,
mais nous ne pouvions le separer du redacteur apres ce

•qui s'etait passe.

Du reste, l'imprimeur, sur les observations qui lui ont ete

faites, a rendu au Comite un certain nombre d'adresses ma-
nuscrites copiees sur le livre de la Societe, disant qu'on n'en
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avait pas fait usage et qu'on n'en avait pas copie d'autres.

Quant au prospectus du nouveau journal annonce par M.
Gaullieur, nous nous reservons d'y revenir, il donne lieu ä

diverses observations. Le Comite.

(A suivre.) A. BONARD.

L'tEUVRE DE L'ASSEMBLfiE PROVISOIRE
VAUDOISE DE 1798'

(Suite. — Voir 7me livraison, juillet 1920.)

Le 24 fivrier plusieurs membres du Comite de reunion pre-
sentent une requete contresignee du general Brune pour sa-

voir si les Neuchätelois etablis au Pays de Vaud depuis cinq
ans seront admis a participer aux Assemblies primaires. Le
cas sera tranche par elles, seules compitentes, de meme que
celui de la reunion d'une commune ä une autre pour former
une section. En revanche, la commune d'Oron s'itant refusee

ä inscrire sur ses registres le citoyen Pernet, originaire des
ß

Ormonts, mais domicilii ä Oron depuis cinq ans, l'Assemblie
diclare qu'il doit etre considiri comme citoyen actif, con-
formiment aux Instructions. •
s Nous donnons le ditail des opirations de Lausanne. Cela

nous dispensera d'autres explications sur le micanisme de

cette premiere consultation populaire. Dans les autres

communes, les choses se firent exactement de meme, sauf qu'il
ne fut pas nicessaire de sectionner le scrutin la ou le nombre

restreint des votants le permettait. II y eut bien par ci par la
des communes ricalcitrantes, ainsi Villars-le-Comte ou il fal-
lut s'y reprendre a deux fois avant d'arriver ä un risultat.
De meme dans le Pays-d'Enhaut, comme on le verra plus
loin.

1 Ce travail fait suite aux procurations ä l'Assemblee provisoire vau-
doise de 179S oü l'on a marque les premiers pas de la Revolution vau-
doise. (Voir Revue historique vaudoise, annees 1917 et 1918.)
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